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•>ULbALX.. LU 1 9 D É C E M B R E lM) 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 

(Setvice particulier)* ; 

COMMISSION DE U RÉFORME JDDICIM3E 
Pari-, 18 décembre. 3 h.' 15 s." 

La commot ion relative à la refurine ju
diciaire est réunie en ce moment. 

M B-rtaula a preaonré un grand dis
cours dans lequel il a combattu la suspen-
t ion de l'maniovibilité, mais H a réclamé 
la réforme immédiate de le. magistrature. 

M Simaa répond en ce<Nfftent 
Il proaonee un d i c o u r s d jnt v o c i la 

sub tauee : 
« Veut-on faire quelque chose? L'orateur 

ne veut pas que le Sénat prenne de respon-
habilité pTiîi.-iis ; en qui arriverait si l'on 
Voulait enterrer la question. 

» Le Secat doit niontier des qualités v i 
riles, son conservatisme ne doit pas abou
tir à des négations. 

» L'orateur se prononce pour la suppres
sion des petits tribunaux et la détermina
tion de nouvelles règles d'admissibilité 
dans la magistrature Le concours en s e 
rait la base Il refuseau Gouvernement le 
droit de choisir ses victimes dans les ré
ductions des sièges qui ne doivent avoir 
lieu que par vote d'extinction. » 

Après le discours prononcé par M. Jules 
Simon la d.scnssion générale a été close 
et U commission s'est ajournée à mardi 
pour d s c i u e r les articles 

Eu lésumé MM Brun. t. DuUol et le duc 
dTAudtfret Pa-qmer sout d'avis d'enterrer 
b question; MM S m n Bertau d. Ber
nard et Tenaille Saliguy n'accepttnl Ban la 
projetât- la Chambre mais veulent une ré-
ioime sérieuse de la magistrature; MM. 
Birtuger et Maleville peuebent vers l'opi- ' 
nion M M. Brunet, mats ils ne se sont pas 
encore prononcés définitivement. 

L- candidat aux fonctions de rapporteur ; 
est M. B 'renger. ( 

LA GRATUITÉ DE L'ENiEIGNEMENT PRIMAIRE 
Pans, 18 décembre, 3 !.. 50, soir. 

La commission sénatoriale relative à l'éta- ! 
blissement de la gratuite absolue de l'en-
setguement primaire dans les écoles pub i-
qurs, a uwiiiué ; président, M. Srheurer-
Kestuer ; et secrétaire, M- Georges Guiffny. 

RÉUNION DE LA GAUCHE 
Paris, 18 décembre, 4 h., soir. 

La commission extra-parlementaire de la ; 
gauche h'est réunie hier soir dans la soirée 
pour entendre la lecture du contre-projet 
présenté par M. Jobard. 

Elle se réunira de nouveau très prochai
nement avec les membres composant la 
minorité de la commission du Sénat. 

SECRET DU YOTE 
Paris, 18 décembre, 3 h. 55, soir. 

La commission sénatoriale relative au se
cret du vole dans les scrutins publics a 
entendu aujourd'hui M. de FaU'ères, sous -
secrélaire d'Etal au ministère de l'intérieur 
et M. Camescasse. 

L'amendemeui présenté par le général 
Robert a été repoussé. 

Le projet de loi soumis à la commission 
ne viendra pas en discussion avant la pro
che ne session. 

TRIBUNAL DES CONFLITS 
Paris. 18 décembre, 4 h. 40 s. 

Le tribunal des conflits a txaminé a u 
jourd'hui les affaires contenant les plaintes 
déposées par divers congrégauisles e x p u l -
se- contre des Préfets et des commissaires 
de police, pour violation de domicile et 
attentai a la liberté Individuelle. 

La première allure est celle intentée par 
le P. jé»uitt Roucanier, deBjrdeaux, contre 
le Prtf-t de la Gironde. 

L'avocat, M» B Uarque a soutenu que 
dans un cas pareil, un conflit, ne pouvait 
pa- è r e élevé parc • qu'il s'agit ici de pro
cès en matière criminelle. 

M. J IOU a piai le pour l V l m n strati.ia. 
Le tribunal des e e u û t s rendra sa déci

sion tard, ce soir, ou s'ajournera. 

RÉTABLISSEMENT 
DE U MAIRIE CENTRALE DE LTON 

P a r s , 18 iece nb--;. 3 h. 15 s 
La commission relative au rétablissent nt 

de la mai* i s centrale de Lyon s'est réunie 
aujourd'hui. 

E i l e a décide que M J îles F e n y ifliuis-
tre de l'instruction publ que serait eutendu 
à la prochaine réunion 'le J<i commission. 

La séance a été très aminée et une d i s 
cussion t'es vive à laquelle on» pris part 
MM. Buffet, de Fotirtou, et Porridtaet, a e u 
l ieu contre le projet présenté. 

LA NOTE DE LA PORTE 
Paris, 18 décembre, 9 h. KO s. 

Il y a un échange de vues l i és vif entre 
les puissances au sujet de la Note de la 
Porte. 

Les puissances devront d'abord s'enten
dre pour arrêter s'il y a lieu de répondre. 

CESSION DE CANDIE A LA GhËCE 

A Paris, 18 décembre 5 h. soir. 
' X é ^ r u i t qui a couru que le secrétaire do 
l'ambassad- d'Allemagne aurait paile à M. 
Banhe lemy Saint Htaire , ministre Ces af
faires etraugères, d ia cession de Candie a 
la Grèce est complètement faux. 

COMMISSION D'ENQUÊTE DE CISSEY 
Pans, 1» déc 8 h. 30 m. 

La commission relative, à l'enquête sur 
les actes de M. le général de Cissey, pen
dant son ministère a nommé hier une 
sou.- commission de dix membres chargée 
d'examiner les dos«iers des marches qui ont 

! été s ignales à son attention. 

CONFÉRENCE A BEAUYAIS 
B'-auvai», 19 dec. 8 u 40 m. 

Dans une confereuce faite à B auvais par | 
: M. F equet, il a d<t que les libertés muni

cipales étaient la base du régime républi
cain et qu'il fallait, dans les élections ma-J 
nicipales. éviter les que-l ions p?rsonne l ies | 
et è>re sévère pour les principes. 

Il a ajo .te que l'on ne devait nommer, 
que les partisans des institutions actuelles 

j afiu de peuv tir douner à la Fiance la pail 
: véritable a l'intérieur et a IV . lerieur. 
: NOMINATION D'UN MCuVEUR PARTICULIER | 

Pans, 19 d é c , 9 b . u 
Notre correspondant particulier de Parid 

, nous télégraphie : 
« L'OfficUl d'aujourd'hui relatera la nomi-| 

nation de M. Veil, .ercepteur à T- tegbem| 
aux fouettons de receveur particulier 
Touziers. 

L'AGITATION IRLANDAISE. 
Londres. 18 décembre. 

Les fonds recueillis pour la défense da 
M. Parnelt s'élèvent aujourd'hui a 10,000 li-j 
vres sterling 

Le 1er bataillon du 20e régiment d'infan
terie actuellement a Malte a reçu l'ordre d e | 
s'embarquer pour l'Irlande. 

ETUDIANTS EN MÉDECINE DE RUSSIE 
Moscou, 18 décembre. 

Environ quatre cents étudiants en méde
cine se sont réunis hier dans la cour de I 
l'Université à Moscou. 

l is ont témoigné le désir de parler au 
Recteur au sujet d'un d ffërend d i s t a n t 
entre le* professeurs e l les étudiants. 

Le Reeteur ne s'est pas présenté. 
Le m i t r e de police asommé les étudiants 

de se retirer. 
Les étudiants ont refusé. 
Des scènes tumultueuses ont eu lieu Les 

gendarmes on' cerné la cour et ont procè
de à l'arrestation da quelques étudiauls 
qui ont été conduits à la maison d'anèt. 

La la ïc i t é e t l ' ob l iga t i on 

Un o n i e n professeur de l'Université, M. 
Chalamet, a soutenu Cette semaine, devant 
1+ Cuambre, la ihè-e de CJ qu'il appelle, 
dans U J B langue qui n'est pas plus fran
çaise qu'uutverriUire, « la lai Mie » c'iSi à-
Uire rmsiruct .oa laïque e a mê ne temps 
qu'obligatoire. « La rétonne cap.taie,s'c^i il 
écrie, c'est la laïcité I .. L'obligation n'est 
pas un principe, c'est un inoyeo. . . Mais ia I 
iaïsiie e-t uu principe. » Oa ne pouvait pas 
mieux trahir le sentiment et avouer le cal-
cul des radicaux qui nous f u g - o t celte 
nouvelle loi d'en^eguetnent primaire, j 
L'instruction sera obligatoire, mais, en 
étanl obligatoire, elle sera la ï jue ; le père | 
du famille sera donc contraint uou pas seu
lement u'euv^yer sou Un a l'eco'e, mais 
de le coud lire dans une éco'e où la l o i | 
défendra qu'on lui donne l'instruction reli
g ieuse et même qu'on lui en.-e gne qu'il y 
u n Dieu, qu'il y a une l u e Ce n'est pas de 
savoir lire e l écrire que le législateur dut 
jour demande à cet enfant c'est Ues' iust iui- ' 
re avec un maître qui lui apprendra, par i 
ses leçons, par son exemple , qu'il n'est 
besoin ni de croire à Dieu ni de croire à une 

FEUILLETON DU 2 0 DÉCEMBRE 

— Il -

LES RIVALITÉS 
PAR ARMAND LAret.NTK 

m 
Le boulanger envoyait d u pain brûlé o u 

m'en envoyait pat du tout; le boucher fai
sait semblant d'oublier les commandes d e 
la domestique du docteur Hervey, e t quand 
celle-ci s e présentait peur emporter la 
pièce convenue, elle avait été priée par la 
•errante du maire, celle de l'adjoint, celle 
du c i r é o u par madame Malicorne. On M 
confondait en excuse», et trois jours après 
les m ê m e s scènes s e renouvelaient. L a p a u -
• * • servante, une brave fille de Yerman ton, 
• n pleurait de dépit et Inventait toutes ser
ins de combinaisons pour cacher U vérité à 
son maître et lui trouver A dîner. 

Jacques Hervey s'aperçut, malgré les s u 
percheries de l'honnête paysanne , de l'os-
traeisme qui pesait sur lui . 

— N e vous faites pas de souci, m a benne 
• t i e n n e luidut-U.oa veut nous prendre par 
la famine, mais on n'y réussira pas. Je vais 
me rendre à Vermanten et prier M.Fromen
tin de m'envoyer ses fournisseurs deux 
fois par semaine , nous mangerons le pain 
u n peu dur , mais cela m'est indiflérent. Oa 
• w » refuse ttos légumes dont toas les jar

dins regorgent,nous en ferons pousser dans 
le nôtre, qui est très grand; cherchez u n 
jardinier. J* prierai aussi mon ami Fromen
tin de m'envoyer des poules et des lapins, I 
et dans quelques mois nous aurons un*! 
basse-cour respectable et des œufs frais tous 
les matins . 

Quand M. Fromentin apprit do docteur 
ce qni lui arrivait, i l dit : 

— C'est une guerre ridicule et stupide; 
nous allons y mettre bon ordre; ma i s e l le 
se renouvellera sous une autre forme, n e 
vous en préoccupez pas plus que cel le-c i . 
Le jour o ù les Malicorne s e dévoileront, 
j'interviendrai. 

Suzanne, la servante, s'enquit d'un jardi
nier; on lui en désigna un . Bile alla chez 
lui et le pria de venir mettre e n état le jar
din du docteur Hervey. 

— J'irai demain matin, dit le jardinier. 
Mais le lendemain, 11 n e v int point. 
Elle alla chez un autre. 
Celui-ci prétexta, peur refuser, que tout 

son temps était employé , et qu'il lu i «tait 
impossible de donner une heure par jour à 
If. Hervey. 

— Vous «tes tous des brigands I dit S u 
zanne; je saurai b ien m e passer d e v o u s . 

Et comme c'était une fille forte et coura
geuse , elle se mit & remuer la terre, à s e 
mer, i sarcler, a arroser, tant et si bien que 
bientôt le jardin d u docteur produisit les 
mei l leurs l égumes de la contrée. 

Jacques Hervey ne voulut point laisser à 
ses ennemis la gloire d'un triomphe passa
ger; il se rendit chez le maire. 

Cet officier munic ipal était u n s imple 
cultivateur, h o m m e faible, i peu près i l let-
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à:a. iiuuioiteiiv puni avoir ou- ui.i aie pour 
Iconnaître et pral iqier le bien. Or, cette 

h a b i o d e de l'atheiMne professionnel et du 
matérialisme inconscient,qui. sous couleur 

1 de neutralité religieuse et philosophique, 
régneraUans l 'enseignement de l'école.aura 
u a effet certain aux y e u x de «thées et des 
niatérahstes qui v iennent imposer a l'école 

jee rétl=ment : elle détruira dans l'esprit de 
I l'enfant le respect de toute la religion, le 
I respect m ê m e de toute philosophie déiste et 
jspintuatiste . Et voilà l'unique dessin de 

celte l o i ; en voilà l'inspiration ou plutôt 
l'arrière-pensée 1 Ceux qui instituent auiour-
d'bui l'école sans Dieu veulent , quoi qu'en 
dise M Chalamet,.faire l'école contre Dieu» 
et , quand mô ne i ls ne le voudraient pas.ee 

| serait év idemment le résultat inévitable de 
celte loi. -,.-. .>«.•.., , ~é 

Quelle raison nous donne-t on de cette 
double c o n l a i n t e qui , en obligeant le père 
de famille à faire inaruire son fils, le force 
a i e faire instruire sans Dieu ? La liberté 
de conscience. Eh bien ! cette liberté qu'on 
la sauvegarde. Car, à l'heure m ê m e où on 
décrète que l'instruction rel igieuse sera 
exc lue de l'école, on s'apprête a abolir la loi 
dq 1850, on ferneu l'éiete c o n g i é g m i s t e 

A n n o n c e s : 
R é c l a m e s : 
Fa i t s d i v e r s : 

On peut traiter a locfait pour les aboi:n•. 
ments d'annonces. 

Les abonnements et les annonces r c ^ 
reçues à Roubaioc, eu bureau dn roamii. 
a Lille, chez M. QHAJXHB, libraire. Grande 
Place; b Pari», chex MM. H A VAS , LAVI i-ii 
« T C**, 34, rue NoUe-Daoae-des-Viciu)'>^ 
{place de la Boues»!; 4 Bruxelles, „ 
rames* DB Pveuci-rè. 

i 

1» „ . . . c ui. .. . ubhe son m i. .!• ni•• 
fessein ! Car, s'il le savait encore, comment 
pourrait il ne pas se rappeler qu'on lit et 
qu'on apprend par cœ ir dans tous le- col
lèges la page si remarquable où Voltaire 
coudamue l'athéisme- , celles i u Diderot 
prouve si éloquemment qu'il y a uu Dieu, 
e t J.-J Ruisseau qu'il y a une a.mo immor
telle et libre 1 Q îaut aux pa;ïes où ces mê
mes philosophes, si chers pourtant à nos 
révolutionnaires, auraient déclaré qu'il faut 
élever la jeunesse sans la notion d'uu Dieu 
et d'une a ue, j-Mon la doctrine de la « laï
cité, • nous serions curieux que M. Chala
met en c i à t u n mot, u n seul m o t . . 

M. Bardoux, qui a réooudu avec beau
coup de bon s e n s et parfois avec de nobles 
accents a M. Cbalame', a constaté que les 
auterrs •«-_*""•» loi étaient en desa cord 
avec touvTes -esprits qui, "aux Pays-Bas et 
e n Angleterre, ont les pietn\*rs po-é « le 
preblèuae de la. l a ï c i t é » ; car, dans ces 
deux pays, c'est le clergé protestant c'est 
la population protestaute qui, pour g t r a n -
tir 1a.foi des enfants contre le» entreprises 
d'un instituteur dévoué à telle ou telle 
s e c u différente de la l e u r , ont voulu 
qu'on n'enseignai plus dans l'école les 
dogmes d'une secte quelconque ; l'ensei
gnement a cessé d'être confessionnel, mais 
non religieux ; la morale qu'au professe 
dans l'école y garde comme Iou l eunni « la 
croyauce en Dieu et en la vie future. » 

Celte croyauce, M. B*rdoux la déclare 
« nécessaire à l'éducation, nécessaire à la 
liberté » Ce sont que'ques-unes des raisons 
mêmes q i e M le duc de B-oglie, parlant 
de la morale religieuse, expoï-att, l'autre 
jour, au Sénat. Mais, du côte de la g niche 
à peine quelques députas du centre ont ils 
applaudi M. Bardoux Tout ce qu'il y a 
d'intelligences élevées et de cœurs honuê-
tes parmi les républicains modérés peu
vent'donc, après ce débat, considérer com
me absolument certaine cette assertion que 
nous n'avions ce«5*é de répetxr : la loi nou
velle est moins faite pour instruire le peu
ple que pour apprendre à n'avoir plus 
aucune espèce de religion ; ce n'est pas la 
tolérance rei'gieuse qu'elle va mieux éta
blir, e.'d-t l'intolérance posit v i t e qu'elle va 
servir ; en un mot, ce n'est pas une loi de 
paix et rJe liberté, ruais de guerre préten
due philosophique et de tyranuie réelle
ment révolutionnaire ; elle est destinée par 
M. Paul Bert, M. Jules Ferry et M Gaua-
b t a. non pas a p r o f g e r les consciences 
des enfants, mais a changer les croyances 
des geDèratiO'is et a créer, pour la perpé
tuité de la Republique radicale,une France 
athée et matérialiste. 

L a M a g i s t r a t u r e . 

Q i an d on pénètre dans l'hôtel de la 
Ch .ncel lene, placo Vendô.ue, ou arriTe à 

u n va^te salon d'atienta qui precèta le 
cab net du garde des sceaux. L t pièce est 
hau'e et sévère Q l a u e g i a n d s portraits ia 
décorent, eu plu ô'. la reuiplisseul de) leurs 
Biije-UJ^iiupo&Au.e C si I H >-.pnal, e"e=t 
Actiillei d e f l i u l a y . c'est d'Aguesseau, c'est 
La moignon, qui, sous leur loges couverte 
d'h r .utueet ia ma n po-ne, sur le recueil 
d* nos Iota, S* ub l -n l le» gardiens immaa 
b i s de h just oe, tu droit et de l'honneur. 

C'est devaul ces imoassib'es iguroa que 
M C z tt do i pass< r cUa |Ui jour p . u r g t 
gner M>u cab.uet, et j'imagine qu'il ue aotl 
g.ière se sentir a l'aise sous le fe.i de c ié 
r e g a r i s e l eu f ice de e s ombres d'uu : si 
terrible éloquence S'il osai!, il les (effet 
sans doute enlever Ue Uuts cadre* pour 
les remplacer par l'iio-ige. de Danton ; mais 
il ne pourrai! efiicer i'iuip rissable souve
nir de I- ur fière lu i éuendàuce el do leur 
courage. 

Il f*ut. le proclamer à l'éternel honneur 
d e l à m<g strature contenu,ioraiue,ela s'e-l 
noblement rattachée a c«s illustres e x e m 
ples ; elle s'esl inouirée d gue do ces iradi-
t iocs glor euses , et, par ses démiss ions 

; comme par ses arrêts, elle a écrit uue des 
; pages des plus nobles el des plus consolan

tes de notre histoire. Oui, dans un temps 
e u toui est abaissé, et qui, suivant le mot 
qu'écrivait d-j» Strute-Bcuve, fatigue le. 
mépris ; quand il »'y a plus de convictions 
ni de caractères, qu-ud le c y n i s m e des 
apostasies soulève C:* qui reste de cons
cience et d'honneur au mil ieu de l'avilisse
ment e l de l'aptanssMu ut uu.versels , 
celte protestation de la magstrature , el ces 
sacrifices si nob emenl accomplis , relèvent 
la digui lé humaine et fortifient dans les 
l m « e ta foi a toutes les causes sacrées el 
immortelles 1 

Ce mouvement des d é m i s s i o n s qui a fait 
descendre des hiéges du parquet près de 

quatre ceut» procureurs, avocats geutraux 
ou substituts, est sans précèdent d'aucqne 
sorte dans le passé. Ni les quelques refus 
de serment en 1831, ni même les retraites 
volontaires de 1830 ne sauraient lui être 
com-iaies, pour le caractère ou pour le i 
nombre. C'était alors la fidélité blessée qui i 
s'eioignait d'un régime nouveau, c'était la 
cause vaincue qui refusait de s'atteler au 
char du vainqueur. Mais aujourd'hui tout 
est d fièrent : c'est après d ix ans de R é p u 
blique, après deux années de la présidence 
nominale de M. Grévy el du règne effectif 
de M. Gambetta, c'est après les choix opè
res et les investitures données par des m i 
nistres républicains, tels que M. Dufaure, 
M. Le Royer, et M. Cazol lui-même, que 
des centaines aie magistrats, triés avec soin 
ou confirmes par \* r-.muie, se sont on 
uiatse soulevés contre lui , ot, dans u n mou
vement de dégoût, lui ont jeté leur torge à 
la face, pluiôi que ue la déshonorer 1 

Cette graude manifestation a v ivement 
saisi l'E irope, et nous savons des ambas 
sadeurs étrangers qui n'ont pas caché à 
leurs gouvernements la profonde admira
tion qu'il» en ressentent. 

« Je crois les témoins qui donnent leur 
sang », disait Pascal. L'impartial avenir 
croira aussi des juges qui ont sacrifié leur 
carrière et leur fortune, pour garder l'esti
me d'eux-mêmes , et dont beaucoup a u 
jourd'hui se trouvent obligés, pour v ivre , 
d'accepter les emplois les plus modestes et 

donner congé de sou logis , à remercier u n 
vieux domestique et a solliciter stoïque 
ment l'hospitalité provisoire d'un ami ? 

l lot . i .a^-i ; . . . ,«...•.<;- Uea i-~i«..is. ;es p:u~; 
s a c é s , te ivironl , au jour ù,:» réparations 
prochaines, à déterminer nciteicir.nl les 
responsabilités. 

Donc, en restant à son po^te, sans lassi
tude n i découragement, la magistrature a 
rendu au pays nn immense service. S. «Le 
n'a pas tout sauvé, elle a maintenu les 
principes qui seront le salut de l'avenir ; 
aussi, peut-elle être assurée que ses s e n 
tences occupaient d igncmeat leur ptooa, 
sur le Livre d'Or du patriotisme c t d e l'hon
neur, i côté des démissions des meuib ies 
d u parquet. — CH. PK GRAKDLIBU. 

LETTRE DE PA!- IS 
d,', notre correspondant particulier 

Paris, le 18 décembre 1880. . 
Vous n'êtes pas sans avoir remarqué 

avec quelle persistance les organes 
officieux viennent de démentir le bruit 
d'une maladie grave du Bey de Tunis. 
C'est qu'en effet on rattache à l'éven-

j tualité de la mort du Bey certain» 
mouvements de troupes sur la fron
tière de la Tunisie. La Presse, l'Ordre 
et l'Indépendant de Constantine ont 
indiqué que d'après l'avis de M. Rous-
tan, notre Consul à Tunis, une iuter-

lesplus ingrats. — N'a-t-on pas vu avec j v e n t 1 0 n armée de notre part sur le 
émoi ion un de3 intègres substituts de la •--„;»„:_« J » i„ T>A„-»- . . .„ A» "» • J -
Seine, réduit, en quittant le parquet, à territoire de la Régence, était mdispon-

1 sable en cas de mort de Mohammed • 
el-Sadok. On croit, à la Chambre que 
le Gouvernement sera interpellé par un 

Nous savons que d*e?membres éminents j ™ e m î ) r . e
1 ^ f . 1 ' e x t r ê m e g a u c h e s u r c e s 

de la magistrature assise se sont demandé 
s'ils ne d e v a e n i pas suivre l 'exemple dp 
leurs col lègues d u parquet, e l s i le soin de 
leur honneur n'exigeait pas d'eux qu'ils 
sortissent a leur tour d'une enceinte en va- | 
h o par les passions tumultueuses de la ' 
politique. On nous assure môme que beau
coup de consciences restent troublées par 
ce l le préoccupation délicate et hésitent 
cruellement sur le paru à prendre.—Nobles 
scrupules, auxquels il faut rendre hom- . 
magi , mais que la réflexion ne saurait u n . 
seul instant admettre. 

Aucune assiu-ilation, en effet, n'est a. 
établir entre les deux situations, et le d e 
voir des parquets se présentait toute autre 
que celui de la magistrature assise, précisé
ment parce que leur destination est toute 
différente. Les premiers, auxiliaires et 
agents d'un pouvoir dont ils no voulaient 
pas se faire les complicos, devaient protes
ter par leurs démissions, comme la seconde 
l'a fait ensuite par ses sentence-; et après, 
que la retraite des uns eut dénoncé l'arbi
traire, l'airèl des autres a coutrnu la v io
lence en vengeant la droit. — Tous d e u x , 
dans u n geure difléreut, oui montré le 
même courage, reudu les m ê m e s services, 
eucou"a les m è n e s ha ne», el mérité la 
même reeonia i s tance da psy*. 
1 r.-ts. >i -, t u i - . i i que tes magistrat 
inamovibles aient senti l' indignation bouil
lonner d-ins leur i m n et éprouvé la teuta-
tion de j-sler aussi a la tèio d'uu pouvoir 
méprise le cri révolté de leur conscience. 
Mais il faut voir si lo pi tr .ot i sms na c o m 
mandait pas une autre alt itude, e t s i M 
n'est pas la loi mêuie qui i ù é lé ainsi 
livre» par c«ux qui sont devenus ses der
niers défenseurs. 

Supposons, en cil'-t, qu'ils n'aient pas eu 
la força de se contenir, de surmonter la ré-
p i i g a l a c ; d j certains contacts, de s'élever 
au- ie sus de s menaces et des outrages, et 
qu'écee ires, fatigues de ia lul ie et unique
ment préoccupes d 'eux-mêmes , i ls aient 
quitté des fonctions désormais vouées à 
tous les ennuis et a tous les déboires. Quel 
e a . é l é le résultat de cette faiblesse, j'allais 
dire de ce l le désertion ? 

Lo gouvernement , qui n'est encore maî 
tre que de quelques tribunaux et de quel
ques chambres d'appel, aurait mis la main 
sur tout, sur ces quatre mil le s ièges qu'il 
redoute et convoite e n m ê m e temps. Se 
créalures y aur?ient remplacé les hommes 
indépendants. Partout il aurait obtenu la 
sanction de ses violences . Oa n'aurait v u 
ni des premiers près douta, inflexibles d e 
vant les deelinatoires, entamer des pour
suites criminelles contre les préfets ; n i des 
juges d'instruction accueillir viri lement les 
plaintes des rel igieux chassés de leur do
micile ; ni tant de tribunaux rendre avee 
fermeté, m ê m e depuis l'arrèi du Tribunal 
des conflits, des ordonnances de référé et 
des jugements qui , e n constatant et e n 

éventualités. 
On parle, d'autre part, d'une ques

tion qui serait adressée par M. Ho
quet à M. Barthélémy Saint-Hilaire au 
sujet du prochain départ de M. Des-
prez pour Rome et de la reprise de nos 
relations avec le Vatican. 

Indépendamment da M. Henri Davil-
liers, vice-président du Conseil ae 
l'Assistance publique, trois autres 
membres de ce Conseil. MM. Péan de 
Saint-Gille, Paul Pont et Teissonnier, 
ont donné également leur démission. 
De plus, M. Griollet, qu'un décret déjà 
promulgué, venait de nommer à la 
place de M. Uivilliers, a refusé d'ac
cepter sa nomination. 

Ces incidents ont été motives parla 
laïcisation de deux établissements 
dépendant de l'Assistance publique : 
l'hospice Larochefoucauld et l'hospice 
des Petits Ménage?, opérés sans que le 
Conseil eut été préalablement consul
té, ainsi que le- veut la- loi. 

M. Hérold a cherché à expliquer, 
dans une lettre adressée à M. Quentin 
et destinée à être mise sous les yeux 
du conseil de l'assistance publique, 
pourquoi il avait cru pouvoir se dis
penser de consulter le conseil. Le con
sentement donné par le conseil à la 

ïcisation de tr>is autres établisse
ments hospitaliers, lui a semblé avoir 
tranché la question en principe et 
rendre iDulile une nouvelle consulta
tion. Le préfet de la Seine déclare 
donc ne pouvoir revenir sur sa déci
sion. Quoiqu'il en soit, on annonce 
que cette décision sera attaquée devant 
le conseil d'Etat, qui aura à en appré
cier la régularité. 

Le bon plaisir municipal semble, du 
reste, appelé à devenir la règle géné
rale. Vous vous souvenez de la dénon
ciation dont le directeur de l'hôpital 
Saint-Antoine fut l'objet, ces jours 
derniers, devant l'assemblée du Pa
villon de Flore. M. Quentin allait le 
destituer, et il ne fallut rien moins que 
la protestation collective des médecins 
de cet établissement pour arrêter le 
bras du directeur de l'assistance pu
blique. Et encore rien ne certifie que 
la destitution n'aura pas lieu. 

et sympathique, tout cela, et peut-être u n 
peu le ruban rouge qui brillait à la b > iton 
nière de son interlocuteur, intimidait le 
paysan et le mettait mal à l'aise. Mais il 
est rare que la prudence extrême de l 'hom
me du sol ne v ienne pas tout à coup à son 
aide quand il s e croit dans u n e situation 
embarrassée. En pareille circonstance, il 
use d'un moyen qui, selon lui , fait diver
sion à toute fausse t ituation : il interroge 
au l ieu de répondre. 

— Ctst-ypas que vous êtes m é d e c i n ) 
demanda-t- i l à Jacques Hervey . 

— J'ai cet honneur, répondit celui-c i , et 
tout à fait à votre disposition e n cas de 
maladie . 

— Oh ! Je ne su i s pas malade I 
Jacques Hervey le regarda pendant quel

ques minutes . 
— Pas pour le moment , di t - i l ; je le re

connais . 
Son interlocuteur cherchait u n e petite 

vengeance et crut l'avoir trouvée. * 
Il prit u n air narquois e l dit : 
— Et si j e t a i s malade, je ma ferais soi

gner par Prosper Malicorne, qui est u a 
enfant d u p a y s . 

Mais i l ne devait pas avoir le dernier mot. 
— En ce cas, repartit le docteur Hervey 

du ton le plus sérieux, dites-lui qu'il pré
pare s s s lancettes, car, avant hu i t jour?, 
vous aurez u n e attaque d'apopl* x i e . 

Il salua et sortit. 
Le paysan était tout int rloqné ; i l avait 

grande envie de courir après le médecin 
pour lui demander s'il disait vrai ; me i s 
celui ci était déjà loin. 

— C'est pour m e faire peur, t a n s doute, 

/ ' ^ % 

murmura le maire. 
Cependant il se gratta l'oreille, se tata 

des pieds à la tète et se rendit chez Prosper 
Malicorne. 

Cel.ii-ci vis itant ses malades. 
— Qu'est-ce qu'il y a de nouveau 1 d e 

manda Jean Malicorne en voyant la miné 
piteuse de son voisin. 

— Il y a que je su i s menacé d'une apo
plexie . 

— Qui t'a dit ça ? 
— Le médec in ; pas votre fils l'autre. 
— Pas possible l 
— Si vraiment. 
— Et a quel propos t 
Le maire raconta la vis ite de Jacques 

Hervey. 
— Il s'est moqué de toi et de nous , mais 

nous l e repincerons. 
— C'est peut-être u n malin ; i l est d é 

coré . , 
— Décoré I fit Malicorne e n haussant l e s 

épaules , qu'est-ce que ça nous fait 1 Est-il 
médecin , seulement , ce M. Jacques Her
vey.? 

— Dame I puisqu'il l e dit I 
— Belle raison 1 
Malicorne réfléchissait. 
— Je t iens ta vengeance 1 s'écria-t-il tout 

à coup . 
— Ma vengeance .' 
— Oui, ta vengeance , puisqu'i l s'est m o 

qué de toi. Après ça, tu feras c o m m e tu 
voudras ; ç \ ne me regarde pas, et je m'en 
lave les m a i n s . 

— Do quoi donc ? 
— C'est toi qui es maire et non moi ; e t 

S i , p l u s tard, on te tait des reproches do la 

préfecture, si l'on te dest itue, t u n'auras 
pas à te plaindre, tu auras été averti . 

Le paysan contemplait , tout ahuri, la 
figure méchante de l'usurier. 

— Pourquoi m e destituerait-on T 
— Est-ce que je le sais , moi ! Je n e s u i s 

pas maire ! Mais si je l'étais, il m e s e m b l e 
qu'il serait de mon devoir de ne pas laisser 
le premier venu exercer la médec ine etns 
savoir s'il est médecin . Lui a s - tu s e u l e m e n t 
demandé ses papiers, son diplôme, è ce 
Parisien qui se moque des autorités « 

- N u l 
— Eh bien t va te p iomener et ne m e 

romps point la tête de tes affaires. Tu e a 
sais plus long que moi apparemment ; 
pourquoi v i ens - tu m e demander des con
seils? Je n'en donne jamais . Si ce monsieur 
n'est qu'un intrigant, tant pis peur t o i . 
Après tout, il est peut-être dans son droi t . 
De quoi te mêles - tu ? Pourquoi ex ig îra i s -
tu qu'il te montre ses papiers ? Toilà u n e 
SiUguliêre prétention 

Le pauvre maire suait à grosses g o u t t e s . 
— Mais, mons ieur Mal i corne . . . 
— Ceat peut-être l ' instituteur qui t'a 

conté ces sornettes ? Dame I i l e s t savant , 
c'est son métier. Ecoute ce qu'il te dira. 

Et, tout doucementa.il mit s o n vo i s in à 
la porte. 

Son but était atteint. 
Le maire s'en alla en se demandant si 

l'initiative de ce conseil provenait de lu i o u 
de Malicorne. 

À SUit>€. 

pas.ee
doucementa.il

